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CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2021-2022

P R O J E T  D E  L O I
portant dérogation temporaire au délai de conclusion 
des contrats d’apprentissage prévu à l’article L. 111-3, 

paragraphe 4, du Code du travail

* * *

AVIS DE LA CHAMBRE DES SALARIES
(21.9.2022)

Monsieur le Ministre, 
Par lettre en date du 16 septembre 2022, vous avez demandé l’avis de la Chambre des salariés relatif 

au projet loi sous objet. 
Par la présente, nous avons l’honneur de vous informer que ce projet n’appelle pas de commentaire 

de la part de notre chambre professionnelle et que nous y marquons notre accord. 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de notre plus haute considération. 

Pour la Chambre des salariés, 

 Le Directeur, La Présidente, 
 Sylvain HOFFMANN Nora BACK 
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